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ARTICLE 31 
 

Après le premier alinéa du 4° du IV de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« aa) Le 3° du a est supprimé. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement supprime la possibilité pour le bailleur de faire résilier le bail en cas de 
non exploitation directe par le fermier de tout ou partie des biens loués. 

La suppression de cette clause de résiliation du bail est nécessaire pour permettre au 
fermier dans les DOM de mettre à disposition d’une société agricole au sein de laquelle il est 
associé ses terres louées, comme cela est possible en métropole : un amendement sera déposé en ce 
sens après le 8° du IV. 

 

 

 

 

 

 

 


